
L' URBANISME à VARREDDES 

La municipalité a pris l'initiative de créer une rubrique " urbanisme " sur le site internet .

Le raveton nous permet de faire des rappels ou d'annoncer des news (accessible sur le site)  :

02/19) rappel sur l'obligation de remettre les Déclarations d'Attestation d'Achèvement 

et de Conformité des Travaux 

Depuis Mars 2014, nous enregistrons 271 autorisations d'urbanisme sur notre commune.

44 seulement, ont fait l'objet d'une remise d'une Déclaration d'Attestation d'Achèvement et

Conformité de Travaux, soit 16%. Merci de régulariser la situation pour les Varreddois concernés

Cerfa n° 13408*04

La DAACT est un document qui permet d'attester auprès de la mairie :

l'achèvement des travaux

et leur conformité par rapport à l'autorisation d'urbanisme accordée.

Cette déclaration est obligatoire pour les travaux ayant fait l'objet :

d'un permis de construire,

d'un permis d'aménager,

ou d'une déclaration préalable de travaux.

Pour les ventes et les sucessions, les notaires nous sollicitent parfois pour obtenir ces documents

G Therrault

Adjoint au Maire délégué à l'urbanisme 

site officiel :

http://varreddes.fr/

accessibilité depuis le 1 er janvier 2015

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17665
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578

